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Veuillez noter que les produits suivants étaient énumérés dans le projet d’Annexe III, ont été adoptés par la 
quarante-deuxième session du CCPR et par inadvertance omis dans l’Annexe III finale de l’ALINORM 
10/33/24. 
 
 
221 Boscalide 
 VD 70 Légumes secs 3  5/8 
 GC 80 Céréales 0.1  5/8 Sauf orge, avoine, seigle  
      et blé. 
 SB 716 Grains de café  0.05 (*) 5/8  
 FM 183 Matières grasses du lait 2 5/8 
 DF 269 Raisins séchés (=raisins secs, raisins 10 5/8 
  de Corinthe) 
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